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2022 a été, pour la Chambre régionale Grand Est, une année charnière. Le projet de chambre qui a été approuvé 
au cours de cette année a permis de faire un diagnostic approfondi des forces et des faiblesses de notre ins-
titution. De nouvelles orientations ont été dégagées pour l’avenir : améliorer l’efficacité de nos procédures, 
hausser notre niveau de productivité et enfin, communiquer de manière plus pédagogique, tant auprès des 
entités contrôlées que du grand public.

2023 devra conforter ces orientations. Elle devra aussi permettre d’affirmer le nouveau positionnement de 
notre institution. En effet, depuis le 1er janvier, nos missions ont été profondément renouvelées par la loi. 
Ainsi, les Chambres régionales des comptes n’auront désormais plus à rendre de décisions juridictionnelles. 
Il s’agit d’une évolution considérable, mettant fin à un régime pluriséculaire de responsabilité personnelle et 
pécuniaire des comptables publics. Celui-ci avait clairement montré ses limites, tant au regard des exigences 
de régularité que d’efficacité de la gestion publique. Il est désormais remplacé par un régime unifié de respon-
sabilité de tous les gestionnaires publics qui s’exerce devant la nouvelle chambre du contentieux de la Cour des 
comptes. Les Chambres régionales participent pleinement au fonctionnement de ce nouveau régime de respon-
sabilité : tout d’abord, en déférant à la Cour les faits relevés pendant les contrôles et susceptibles d’entraîner 
la mise en cause de la responsabilité des gestionnaires publics ; d’autre part en contribuant au fonctionnement 
de la chambre du contentieux, par la mise à disposition de magistrats. 

L’évolution des missions juridictionnelles des Chambres régionales des comptes s’accompagne de la création 
de nouvelles missions. Ainsi les Chambres peuvent désormais effectuer des évaluations de politiques publiques 
ainsi que des études d’impact a priori sur des projets d’investissements significatifs des grandes collectivités 
locales. La mise en œuvre de ces nouvelles compétences se fera notamment sur saisine des grands élus de la 
région (président de la région, présidents des conseils départementaux, présidents des métropoles) et impli-
quera une nouvelle relation partenariale entre les élus et la Chambre régionale des comptes, au service de la 
qualité des politiques publiques. 

Au-delà de l’évolution de ses missions légales, la Chambre régionale des comptes Grand Est renforcera la per-
tinence de ses travaux en les inscrivant dans des partenariats renouvelés. Pleinement impliquée dans le projet 
stratégique des juridictions financières, JF 2025, elle développera les contrôles menés en lien avec la Cour 
des comptes et les autres Chambres régionales des comptes, dans le but d’acquérir une vision plus complète 
des politiques publiques faisant l’objet de ses travaux. Par ailleurs, elle tirera pleinement parti de la situation 
géographique de la région Grand Est en établissant des liens étroits avec les institutions de contrôle des pays 
limitrophes (Belgique, Luxembourg, Allemagne et Suisse) afin d’aborder les politiques publiques dans leur 
dimension transfrontalière. Afin de renouveler sa méthodologie, elle développera également des partenariats 
avec le monde de la recherche, notamment les universités de Lorraine, de Reims et de Strasbourg. Enfin, afin 
d’être plus visible et plus accessible aux citoyens comme aux élus et de mieux faire connaître ses messages, elle 
organisera régulièrement des audiences dans plusieurs villes de la région Grand Est.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Christophe Strassel, Président de la CRC Grand Est

Christophe STRASSEL
Président
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RESSOURCES HUMAINES

CHIFFRES
83
personnes 
travaillant 
à la chambre

en charge des contrôles 
(33 magistrats 
et 30 vérificateurs)

63

affectées aux 
fonctions 

d’appui et de 
soutien

20

RETOMBÉES DES TRAVAUX 

DE LA CHAMBRE
SUIVI DES RECOMMANDATIONS

259 
recommandations 

formulées

75% 
des recommandations mises 
en œuvre par les contrôlés

531 
citations des travaux 
de la chambre tous 
médias confondus

37 396 
visites du site internet 
de la chambre

ACTIVITÉ

279 
missions sur le terrain

Contrôle des actes 
budgétaires

52 

Contrôle juridictionnel

32 
jugements

27 
débets pour un montant 
total de 5,8 M¤

37 
ordonnances 
de décharge

46 
ordonnances 
d’apurement de débet

48 
rapports 
d’observations 
définitives

48 
rapports 
d’observations 
provisoires

Contrôle des comptes 
et de la gestion

MÉDIAS

 CLÉS 2022

avis budgétaires
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travaillant 
à la chambre

ORGANIGRAMME

PRÉSIDENT VICE-PRÉSIDENT

Secrétariat Chargé de mission

SECTION 1
Haute-Marne,

Haut-Rhin et Vosges

SECTION 2
Ardennes, Marne 

et Moselle

SECTION 3
Aube, Meuse 
et Bas-Rhin

SECTION 4
Meurthe-et-Moselle

EHPAD Hôpitaux

Président de 
section assesseur

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Services administratifs Greffe Documentation

Ministère Public

MARNE

Charleville-Mézières

Châlons-en-Champagne

Nancy

Troyes

Chaumont

Epinal

ARDENNES

MEUSE

MEURTHE-ET-
MOSELLE

MOSELLE

Bar-le-Duc

Metz

Strasbourg

Colmar

AUBE

HAUTE-MARNE
VOSGES

BAS-RHIN

HAUT-RHIN

Type de contrôle

Jugement des comptes

Contrôle des comptes et de la gestion

Contrôle des actes budgétaires

Type d’organisme contrôlé

Collectivités et EPCI

Établissements sanitaires et sociaux

Autres (Syndicats, Sdis, associations, etc.)

CARTOGRAPHIE
DES CONTRÔLES

Dans la région Grand Est, 1 259 entités publiques locales 
étaient soumises en 2022, à titre obligatoire, au contrôle 
exercé par la chambre régionale des comptes. Leurs 
budgets représentaient un total de plus de 28,7 milliards 
d’euros de recettes de fonctionnement.

BUDGETS DES ORGANISMES RELEVANT 
DE LA COMPÉTENCE DE LA CHAMBRE

1 région  3,37 Mds¤

8 départements et la collectivité 
européenne d’Alsace  5,86 Mds¤  

165 communes  3,47 Mds¤  

134 établissements publics de coopération 
intercommunale  4,57 Mds¤   

(métropoles, communauté urbaine, communautés d’agglomération, 
communautés de communes, syndicats de communes)

 184 organismes sanitaires 
et sociaux  8,87 Mds¤

766 autres personnes morales de droit public  2,62 Mds¤  
(syndicats mixtes, caisses des écoles, centres communaux et intercommunaux d’action 
sociale, centres de gestion de la fonction publique territoriale, établissements publics 
locaux à caractère industriel et commercial, établissements publics locaux d’enseigne-
ment, offices de tourisme, syndicats départementaux d’incendie et de secours, …).
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De gauche à droite : M. MANGIN (Banque des territoires), M. 
VANLAER (DREAL), M. ROGUEZ (CRC Grand Est), M. HEINRICH 
(communauté d’agglomération d’Epinal) et M. BISILLIAT 
(journaliste)

LA CRC GRAND EST 
MOBILISÉE SUR LA 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Le 17 octobre, la CRC Grand Est a organisé 
dans ses locaux une table ronde sur le thème : 

transition écologique, quelles politiques et 
quels nouveaux contrôles mener dans les 

territoires ?

Dominique ROGUEZ, président de la chambre, Michel 
HEINRICH, président de la communauté d’agglomération 
d’Epinal, Hervé VANLAER, directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
de la région Grand Est et Cyril MANGIN, directeur territo-
rial en charge de la Moselle à la direction régionale Grand 
Est de la Banque des territoires, ont échangé sur l’élar-
gissement du champ de la transition écologique, les nou-
veaux enjeux (l’adaptation au changement climatique par 
exemple) et les financements, ainsi que sur l’adaptation 
des contrôles menés par les chambres et la façon dont ils 
peuvent appuyer et guider les stratégies des collectivités 
et les politiques menées en la matière. Les débats étaient 
conduits par Ludovic BISILLIAT, journaliste à Vosges Té-
lévision.

Le public a réagi sur de nombreuses questions, telles que 
l’urgence à agir, les référentiels en cours d’élaboration 
ou à créer, les risques d’engorgement sur les prestations 
d’ingénierie écologique, les questions de communication 
et d’acceptabilité sociale des investissements à mener.

LES JOURNÉES 
EUROPÉENNES 

DU PATRIMOINE (JEP)

Les 17 et 18 septembre, la chambre régionale 
des comptes Grand Est a, pour la troisième fois, 

ouvert ses portes au public à l’occasion des 
journées européennes du patrimoine.

Les échanges avec les visiteurs – 1 600 sur deux jours, 
dont près de 200 enfants - ont été d´une grande richesse 
et ont permis de mesurer les attentes de nos concitoyens 
concernant le contrôle de la sphère publique locale, mais 
aussi de souligner la nécessité de mieux faire connaître 
des missions inégalement comprises, voire méconnues.

Carole Collinet, présidente de section, présente les éléments 
relatifs à l’histoire et au patrimoine
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LE SÉMINAIRE 
DE LA CHAMBRE

Les 14 et 15 juin, 
lors de son séminaire annuel tenu 

à Metz et à Art-sur-Meurthe, 
la CRC Grand Est a consacré 

ses travaux au suivi du projet 
de chambre.

Adopté en décembre 2021, le projet de chambre s’inscrit 
résolument dans les perspectives tracées par le projet 
JF 2025. Les travaux du séminaire ont ainsi porté sur le 
fonctionnement du binôme magistrat vérificateur et per-
mis l’adoption d’une charte du travail en équipe. Ils ont 
également été consacrés à la communication interne et 
externe qui constitue un axe concret de valorisation des 
productions de la chambre, ainsi qu’à l’harmonisation des 
recommandations et à l’amélioration de leur formulation. 
Enfin, la chambre s’est intéressée lors de la deuxième 
journée à l’évaluation des politiques publiques. 

La présentation du nouveau dispositif réglementaire et de 
l’expérience acquise en la matière par la Cour des comptes 
a permis aux équipes de contrôle de mesurer les évolu-
tions à mettre en œuvre, qu’elles concernent l’organisa-
tion de la chambre, la méthodologie des contrôles ou les 
relations avec les entités locales.

LES PARTENARIATS 
CONCLUS PAR LA CRC 

GRAND EST

Au cours de l’année 2022, la chambre 
régionale des comptes Grand Est a engagé 
des partenariats avec la DREETS Grand Est 

et le CESER Grand Est et poursuivi 
sa collaboration avec l’université 

de Lorraine.

Le 21 juin, la chambre et la direction régionale de l’éco-
nomie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 
Grand Est ont conclu un protocole de coopération portant 
sur l’échange d’informations, en amont et en aval des 
contrôles, sur les pratiques anticoncurrentielles concer-
nant les entités publiques locales et sur l’organisation de 
rencontres et de sessions de formation périodiques sur le 
thème de la commande publique.

Le 29 septembre, une rencontre avec la présidente et le 
secrétaire général du Conseil économique, social et envi-
ronnemental régional (CESER) Grand Est a permis d’ex-
plorer les voies d’une collaboration entre les deux insti-
tutions en matière d’évaluation des politiques publiques, 
notamment en ce qui concerne la méthodologie, l’accès 
aux données ou les thématiques d’évaluation.

En 2022, le partenariat avec l’université de Lorraine s’est 
traduit notamment par la contribution d’un étudiant à 
l’enquête régionale sur les lieux de spectacle.

Signature du protocole de coopération entre la CRC Grand Est 
et la DREETS Grand Est, au musée de la Cour d’or à Metz, par 
le président Dominique Roguez et madame Angélique Alberti, 
directrice régionale déléguée de la DREETS Grand Est
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LE DÉPART 
DU PRÉSIDENT ROGUEZ

Après douze années à la tête d’une chambre 
régionale des comptes dont le périmètre s’est 

élargi au fil des années, de la Lorraine à la 
Champagne-Ardenne puis, au 1er janvier 
2016, à l’Alsace et qui est devenue la CRC 

Grand Est, le président Dominique Roguez 
a fait valoir ses droits à la retraite.

2022 a donc été le dernier acte d’une carrière riche, réali-
sée au cœur des territoires, en tant qu’ingénieur DDE puis 
comme magistrat, de la Picardie à Rhône-Alpes en pas-
sant par Arras et l’Ile-de-France, avec un petit intermède 
à l’Ambassade de France à Bonn puis à Berlin. 

Artisan de l’installation de la chambre régionale des 
comptes à Metz, il a marqué ses collaborateurs par son 
célèbre triptyque « concision, précision, rigueur », ses 
compétences et ses qualités humaines.

LES PERSONNELS 
ARRIVÉS EN 2022

En 2022, la chambre régionale des 
comptes Grand Est a accueilli douze 
nouvelles recrues, dont les origines 
administratives sont très diverses :

- 8 magistrats : 
Marina Albrecht, directrice d’hôpital, Thomas 
Alis, administrateur territorial, Kateryna Co-
lombin, vérificatrice à la Cour des comptes, Flo-
riane Dussauge, magistrate de l’ordre judiciaire, 
Carole Collinet, magistrate financière détachée 
en tant que directrice générale adjointe du syn-
dicat des eaux d’Ile-de-France, Sylvie Maka-
renko, administratrice territoriale, Christophe 
Vanhove, magistrat financier détaché pour diri-
ger des entreprises du secteur énergétique, Fré-
déric Guthmann, magistrat financier détaché en 
tant que secrétaire général de l’INSP ; 

- 3 vérificateurs : 
Camille Roche, chargée de mission à la DREAL 
d’Ile-de-France, Stéphanie Durouchard, au-
ditrice à la mission d’audit des organismes de 
sécurité sociale, Paul Vinay-Forga, inspecteur à 
la direction nationale d’enquêtes fiscales ; 

- 1 assistante de la présidence : 
Lucie Hanriot, originaire du service des essences 
des armées.

Audience d'installation du président Christophe Strassel en présence du 
Procureur général près la Cour des comptes le 25 janvier 2023



D
E

S
 M

IS
S

IO
N

S
 E

N
 É

V
O

L
U

T
IO

N

9

PHASE D’INSTRUCTION
Les investigations ont lieu sur place et sur pièces. La chambre peut se faire communiquer 

tout document relatif à la gestion des organismes contrôlés. À l’issue de l’instruction, se tient 

un entretien avec le responsable de l’organisme contrôlé et, le cas échéant, ses prédéces-

seurs en fonctions sur les exercices examinés.

2.

DES MISSIONS EN ÉVOLUTION 
POUR MIEUX RÉPONDRE AUX 
ATTENTES DES CITOYENS

La chambre régionale des comptes Grand Est, juridiction indépendante, 
détermine annuellement son programme de contrôle parmi les entités de son 
ressort territorial. Elle peut inscrire ses contrôles dans le cadre d’enquêtes 
communes avec la Cour des comptes ou d’autres chambres régionales des 
comptes. Elle fait application de principes communs à l’ensemble des juridictions 
financières (indépendance, collégialité, contradiction).

LE CONTRÔLE DES COMPTES ET DE LA GESTION

En vertu de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières, l’examen de gestion porte sur la 
régularité des actes de gestion, sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des 
résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par l’organe délibérant.

La chambre est compétente pour procéder à l’examen de la gestion de l’ordonnateur, sous réserve 
de l’inscription de ce contrôle à son programme annuel de travaux.

Cet examen peut également être effectué sur demande motivée du préfet ou de l’ordonnateur 
lui-même. Il ne peut porter sur l’opportunité des décisions prises par l’organisme contrôlé. Il est 
enserré dans un cadre procédural fixé par la loi visant à garantir l’impartialité des décisions prises 
et le droit des responsables locaux à exprimer leur point de vue. Les observations de la chambre 
sont arrêtées par un collège de magistrats.

Plusieurs des contrôles menés s’inscrivent dans le cadre d’enquêtes communes conduites entre la 
Cour et les chambres régionales et territoriales des comptes, ce qui permet d’établir des constats et 
recommandations à l’échelle nationale.

En 2022, la chambre a produit 96 rapports d’observations provisoires et définitives. Elle a contri-
bué à 9 enquêtes communes avec la Cour des comptes.

OUVERTURE DU CONTRÔLE
La chambre informe le responsable de l’organisme par un courrier qui précise notamment la 

composition de l’équipe de contrôle, le plus souvent composée d’un magistrat et d’un vérifi-

cateur. Un entretien de prise de contact permet de prendre connaissance de l’environnement 

de l’organisme contrôlé, d’exposer les modalités d’investigation envisagées et le calendrier 

prévisionnel de l’instruction. 
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RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES
Le rapport d’observations définitives (ROD) est notifié au responsable de l’organisme et à 

ses prédécesseurs concernés. Ils disposent d’un mois pour adresser au greffe de la chambre 

une réponse écrite qui y sera jointe.

5.

COMMUNICATION
L’exécutif de l’organisme concerné doit présenter le rapport à l’assemblée délibérante ou à 

l’organe collégial de décision dès sa plus proche réunion. Il donne lieu à un débat. Le rapport 

définitif, accompagné des réponses, devient dès lors un document communicable à toute 

personne qui en fait la demande. Il est publié sur le site des juridictions financières (www.

ccomptes.fr).

6.

CONTRADICTION
Les observations provisoires sont adressées aux responsables de l’organisme qui se sont 

succédé sur la période examinée ainsi que, le cas échéant, aux tiers mis en cause, qui ont 

alors un mois pour répondre. À ce stade, le rapport demeure un document confidentiel. Les 

réponses reçues sont ensuite examinées et, sur demande des intéressés ou de la chambre, 

des auditions peuvent être organisées. Par un nouveau délibéré, la chambre arrête ses ob-

servations définitives.

4.

PREMIER DÉLIBÉRÉ
Le rapporteur présente ses propositions à la chambre. Elle en délibère collégialement et 

établit un rapport d’observations provisoires (ROP). 

3.
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SUIVI
Dans un délai d’un an à compter de la présentation du rapport d’observations définitives à 

l’assemblée délibérante, l’ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l’éta-

blissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rap-

port devant cette même assemblée, les actions qu’il a entreprises à la suite des observations 

de la chambre régionale des comptes.

7.

LE CONTRÔLE DES ACTES BUDGÉTAIRES

Prévu aux articles L. 1612-1 à L. 1612-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), ce contrôle exercé 
par les chambres régionales des comptes sur les budgets locaux vise à s’assurer du respect global de l’équilibre 
des finances locales.

La chambre est amenée à intervenir dès lors que le budget ou le compte administratif d’une collectivité terri-
toriale ou d’une intercommunalité n’a pas été voté dans les délais ; le budget a été voté en déséquilibre ou le 
compte administratif présente un déficit excessif ; une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a 
été pour un montant insuffisant.

La chambre est saisie le plus souvent par le préfet ou dans certains cas par un tiers ayant intérêt à agir. Si elle 
l’estime nécessaire, elle peut proposer des mesures de redressement sur plusieurs années.
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LES MISSIONS 
NOUVELLES 

La loi du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l’action publique locale 
dite loi 3DS, confie aux chambres régionales 
des comptes une compétence nouvelle en 
matière d’évaluation des politiques publiques 
à compter de janvier 2023. 

Cette évaluation porte sur toute politique publique rele-
vant des collectivités territoriales ou d’organismes sou-
mis au contrôle d’une chambre régionale des comptes 
(CRC). Elle peut être engagée soit à l’initiative de la 
chambre, soit sur saisine du président du conseil régio-
nal, du conseil départemental ou du conseil métropoli-
tain. Le délai dans lequel est notifié le rapport définitif 
d’évaluation ne peut dépasser un an.

La chambre peut également être saisie pour avis sur les 
conséquences de tout projet d'investissement dont le 
montant prévisionnel total des dépenses pour l'ensemble 
de l'opération est supérieur ou égal à 10 % des recettes 
réelles de fonctionnement du budget de l'exercice anté-
rieur à celui au cours duquel intervient la saisine de la 
région, du département, de la métropole ou de la com-
munauté urbaine ou à cinquante millions d'euros. L'avis 
est établi dans un délai maximum de six mois à compter 
de la saisine. 

Enfin, depuis l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, 
la chambre régionale des comptes peut publier dans un 
rapport thématique des observations relatives à la gestion 
de plusieurs collectivités territoriales, établissements pu-
blics ou organismes soumis à son contrôle.

Ces évolutions majeures renouvellent profondément les 
missions des CRC et renforcent la portée de ses rapports 
et avis. Elles requièrent des évolutions en profondeur des 
méthodes de travail des équipes de contrôle.

UNE PROFONDE 
RÉFORME DE LA MISSION 
JURIDICTIONNELLE

Jusqu’à fin 2022, la chambre régionale des 
comptes jugeait les comptes des comptables 
publics de son ressort territorial, responsables 
selon la loi pécuniairement et personnellement 
en cas de recettes non recouvrées et de 
dépenses irrégulières. Les éventuelles 
irrégularités de gestion des ordonnateurs 
relevaient quant à elles de la Cour de discipline 
budgétaire et financière.

L’ordonnance du 23 mars 2022 a abrogé ce double régime 
de responsabilité des comptables et des ordonnateurs pu-
blics et a mis en place un nouveau régime de responsabi-
lité unifié de l’ensemble des gestionnaires publics devant 
la chambre du contentieux de la Cour des comptes, ap-
plicable au 1er janvier 2023. Une Cour d'appel financière 
est instituée, présidée par le Premier président de la Cour 
des comptes et composée de membres de la Cour et du 
Conseil d'État, ainsi que de personnalités qualifiées. Le 
Conseil d’Etat reste juge de la cassation. 

Cette réforme a pour objectif principal de fluidifier l’ac-
tion publique, de conduire à une diffusion plus large de 
la culture et des outils de contrôle interne, de privilégier 
la sanction managériale et de réserver l’intervention du 
juge financier aux fautes les plus graves portant atteinte 
à l’ordre public financier.

Tous les auteurs de fautes financières graves, quel que 
soit leur statut (ordonnateur, comptable public, gestion-
naire de fait, agent d’entreprise publique…), sont donc 
justiciables de la Cour des comptes, dès lors qu’ils re-
lèvent d’un organisme soumis au contrôle de la Cour 
ou des CRTC. Les gestionnaires publics sont passibles 
de sanctions pécuniaires (amendes) pouvant atteindre 
jusqu’à six mois de rémunération, individualisées et pro-
portionnées à la gravité et à l’éventuelle récurrence des 
faits, ainsi qu’à l’importance du préjudice. 

Ces affaires seront jugées par la chambre du contentieux 
de la Cour des comptes, composée de magistrats issus de 
la Cour et des CRTC.
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Comme les juridictions judiciaires, la Cour des comptes et 
les chambres régionales et territoriales des comptes sont 
composées de magistrats « du siège », chargés d’ins-
truire et d’arrêter les avis et rapports de la chambre, et de 
magistrats « du parquet » chargés d’exercer le ministère 
public, c’est-à-dire de veiller au respect de la loi et pro-
téger l’ordre public financier. 

Le ministère public est indépendant du siège et soumis à 
l’autorité hiérarchique du Procureur général près la Cour 
des comptes, qui oriente et coordonne l’action des procu-
reurs financiers et le tiennent informé de l’exécution des 
tâches du ministère public. 

A la chambre régionale des comptes Grand Est, le service 
est composé d’un procureur financier dirigeant le minis-
tère public, d’un second magistrat délégué dans la fonc-
tion de procureur financier, de deux vérificatrices et d’une 
assistante.

En amont des travaux, le ministère public rend un avis 
sur les projets de décision concernant l’organisation de 
la chambre et la programmation des travaux. Il rend 
également des avis pour confirmer la compétence de la 
chambre s’agissant du contrôle de certains organismes de 
droit privé percevant des concours financiers publics.

EN 2022 :

2 AVIS SUR LA PROGRAMMATION 

DES TRAVAUX

11 AVIS DE COMPÉTENCES

42 RÉQUISITOIRES

Lors des séances de délibéré, le ministère public présente 
ses conclusions écrites sur les rapports des magistrats. 
Dans ses conclusions, le procureur financier se prononce 
sur la régularité des procédures au regard des règles de 
droit et de compétence et veille au respect des règles de 
contradiction. Dans le cadre du contrôle qualité, il rend 
un avis indépendant sur la pertinence et la documentation 
des constatations et analyses, leur conformité aux normes 
professionnelles des juridictions financières, leur cohé-
rence et leur homogénéité au sein de la chambre et des 
autres juridictions financières, et les suites à leur donner.

Depuis le 1er janvier 2023, la mise en œuvre de l’action 
publique s’exerce au profit de la chambre du contentieux 
de Cour des comptes, après détection par les magistrats 
de possibles infractions financières commises par les ges-
tionnaires publics et portant atteinte à l’ordre public fi-
nancier. Le ministère public peut être saisi par différentes 
autorités de faits susceptibles de constituer des infrac-
tions sanctionnées par la Cour des comptes. Le procureur 
financier transmet les déférés décidés par la chambre au-
près de laquelle il est placé et assiste le procureur général 
pour apprécier les suites à donner aux déférés, prendre 
un réquisitoire en vue de l’instruction d’une affaire, puis 
un réquisitoire de renvoi devant la Cour ou une décision 
de classement et, enfin, pour prendre part à l’accusation 
lors de l’audience.

A la suite des travaux d’instruction des magistrats du 
siège, sur sa propre initiative ou à la demande de la 
chambre, le parquet intervient soit pour communiquer 
aux comptables et aux administrations de l’Etat, direc-
tement ou par l’intermédiaire du parquet général, des 
constatations les concernant, soit pour signaler à d’autres 
juridictions des faits relevant de leur compétence. 

En contribuant à entretenir la confiance dans la régularité 
de la gestion publique, le ministère public (Parquet gé-
néral et parquets près les chambres régionales et territo-
riales des comptes) protège ainsi un élément fondamental 
du contrat social, le consentement à l’impôt.

Jusqu’au 31 décembre 2022, avant l’entrée en vigueur du 
nouveau régime de responsabilité financière des gestion-
naires publics, le ministère public saisissait la chambre 
des faits susceptibles de conduire à la mise en jeu per-
sonnelle et pécuniaire des comptables publics et présen-
tait systématiquement lors des audiences publiques, des 
observations orales. Il disposait, en outre, de la faculté de 
faire appel, devant la Cour des comptes, des jugements 
prononcés par la chambre. 

EN 2022 :

34 COMMUNICATIONS ADMINISTRATIVES 

AUX COMPTABLES PUBLICS

3 TRANSMISSIONS À L’ORDRE JUDICIAIRE

2 COMMUNICATIONS DU PROCUREUR 

GÉNÉRAL DE LA COUR DES COMPTES

84 COMMUNICATIONS DIVERSES

EN 2022 :

5 RÉQUISITOIRES À FIN DE MISE EN JEU 

DE LA RESPONSABILITÉ DES COMPTABLES

32 CONCLUSIONS À FIN DE JUGEMENT 

DES COMPTES

75 CONCLUSIONS À FIN D’APUREMENT 

DES COMPTES

1 CONCLUSION EN MATIÈRE DE GESTION 

DE FAIT

LES MISSIONS 
DU MINISTÈRE 

PUBLIC
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LE RÔLE DE LA CRC 
VU PAR… ©
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MICHEL HEINRICH 

Président de la communauté d’agglomération d’Épinal
Ancien député des Vosges, Membre honoraire de l’Assemblée 

Nationale, Ancien Maire d’Épinal, Maire Honoraire

L’annonce d’un contrôle de la Chambre Régionale des Comptes 
suscite toujours un certain émoi au sein de la collectivité, du 
moins auprès de la Direction Générale des Services, parce que 
cette procédure est toujours chronophage. C’est également le 
cas pour l’ordonnateur qui, lui, se pose la question de ce qu’on 
pourra bien lui reprocher (même s’il n’a rien à se reprocher).

Généralement, après le premier entretien avec le magistrat 
instructeur, cette crainte se dissipe car pour l’élu, la possibilité 
d’avoir un regard extérieur et compétent sur la manière dont la 
collectivité est administrée, est très instructif.

Le contrôle est aussi un moyen intéressant de se situer par 
rapport aux autres collectivités de taille similaire et les recom-
mandations de la Chambre peuvent être une opportunité sur 
lesquelles l’élu peut s’appuyer pour infléchir une politique, une 
stratégie, pour décider d’un investissement. Elles donnent un 
crédit certain à la décision.

Traditionnellement, la Chambre a un rôle de « gendarme » 
complémentaire du Contrôle de légalité de la Préfecture qui est 
essentiel dès lors qu’il demeure objectif…

Depuis quelques années, la Chambre traite également des thé-
matiques spécifiques à la demande de la Cour (transition éco-
logique, réseau de chaleur, structures culturelles, forêt…). Cette 
tendance est à saluer car elle permet un parangonnage natio-
nal. En tant qu’élus, nous sommes souvent hantés ou redou-
tons le traitement médiatique ou politique, malheureusement 
presque toujours à charge, qui peut être fait d’un rapport de la 
Chambre. Cela peut nuire à la sérénité et la confiance dans les 
relations entre la Chambre des Comptes et la Collectivité.

Les rapports gagneraient en clarté s’ils étaient rédigés de 
manière plus pédagogique à destination du grand public. Ils 
seraient également mieux compris si les recommandations 
d’ordre « politique » étaient distinguées de celles purement 
techniques qui s’adressent à l’administration.

LAURENT TOUVET

Préfet de la Moselle

Dans le respect de leurs compétences et responsabilités respec-
tives, la CRC Grand Est et la préfecture de la Moselle exercent 
toutes deux des missions d’accompagnement, de conseil, de 
veille et de contrôle des collectivités territoriales.

Les rapports d’examen de gestion mis à disposition de la pré-
fecture par la CRC Grand Est éclairent sa connaissance de la 
situation des finances des collectivités territoriales et l’orien-
tation de ses actions. Il en est de même des avis rendus par la 
chambre en cas de saisine préfectorale, qui apportent une ex-
pertise précise des comptes des collectivités en difficulté finan-
cière et proposent des solutions pour remédier à ces difficultés.

Je me félicite de la qualité de nos échanges particulièrement 
solides, fruit d’une confiance partagée et sans cesse renouve-
lée au service des collectivités et de la bonne gestion des crédits 
publics.
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DES OBSERVATIONS 
ET RECOMMANDATIONS 

LARGEMENT SUIVIES

Si l’ensemble des missions des chambres 
régionales des comptes contribue 

à l’amélioration de la gestion publique locale, 
la présentation d’observations, assorties 

de recommandations portant sur la régularité 
et la performance,  font du contrôle des 

comptes et de la gestion une voie privilégiée 
pour son amélioration.

Depuis 2012, des procédures de suivi permettant d’appré-
cier le degré de mise en œuvre des recommandations, ont 
été mises en place au sein des juridictions financières.
Concernant les collectivités locales et les EPCI, elles ont 
été renforcées par les dispositions de l’article L. 243 – 9 
du code des juridictions financières qui dispose que « dans 
un délai d’un an à compter de la présentation du rapport 
d’observations définitives à l’assemblée délibérante, l’or-
donnateur de la collectivité territoriale ou le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette 
même assemblée, les actions qu’il a entreprises à la suite 
des observations de la chambre régionale des comptes. 
Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des 
comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui 
lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par 
le président de la chambre régionale des comptes devant 
la conférence territoriale de l’action publique. Chaque 
chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à 
la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à 
l’article L. 143-9 du CJF ».

Si depuis son entrée en vigueur en 2016, un effort certain 
de justification de la part de l’ensemble des ordonnateurs 
est à souligner dans les rapports transmis, cette obliga-
tion de suivi n’est pas encore un réflexe pour ces derniers. 
Dans la continuité des années précédentes, pour deux tiers 
des collectivités et EPCI concernés au titre de la synthèse 
portant sur l’année 2021, un rappel des dispositions légis-
latives a été fait par courrier du président de la chambre 
aux ordonnateurs.

Sur les 23 rapports d’observations définitives entrant dans 
le périmètre de la synthèse annuelle 2021, soit une masse 
financière totale de 2,8 Md€, 259 recommandations ont été 
formulées. 64 % portent sur la régularité et 36 % sur la 
performance. Elles visent principalement à améliorer l’in-
formation des élus et du citoyen, à renforcer la qualité du 
service rendu, notamment dans le cadre des délégations de 
service public, à garantir la fiabilité des comptes, la sou-
tenabilité financière et le respect de la durée annuelle du 
temps de travail et des régimes indemnitaires.

Il ressort des rapports de suivi que pour 75 % des recom-
mandations, des actions correctrices ont été mises en 
œuvre, ce chiffre est en constante augmentation depuis 
2019. La part des recommandations non mises en œuvre 
(23 %) reste stable depuis deux ans. Ces recommandations, 
nécessitant souvent un délai de mise en œuvre plus long, 
concernent principalement la gestion des ressources hu-
maines, notamment le non-respect de la durée annuelle 
de 1 607 heures et la non-conformité des régimes indem-
nitaires, mais également la gouvernance et la fiabilité des 
comptes. Pour ces deux domaines, elles portent essentiel-
lement sur l’exercice des compétences par les EPCI à fis-
calité propre, la définition de l’intérêt communautaire, la 
mutualisation des services, le suivi des restes à réaliser et 
la tenue de l’inventaire.

RÉPARTITION DES RECOMMANDATIONS 
PAR THÉMATIQUES

22%  Gestion des
ressources humaines

20%  Comptabilité

53%  de recommandations 
totalement mises en œuvre

22%  de recommandations 
mises en œuvre partiellement

23%  de recommandations 
non mises en œuvre 

2%  de recommandations 
devenues sans objet

31%  Gouvernance
& organisation interne9%  Situation financière

6%  Situation 
patrimoniale

12%  Relation 
avec les tiers

1%  Achats

DÉCOMPOSITION DES TAUX DE SUIVI

EVOLUTION 
DE LA PART DES 

RECOMMANDATIONS 
MISES EN ŒUVRE 

ENTRE 2020 
ET 2022

0%

20%

40%

60%

80%

2020 2021 2022

62%

71%

75%
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23%  de recommandations 
non mises en œuvre 

2%  de recommandations 
devenues sans objet

DIFFÉRENTES ILLUSTRATIONS DU CONTRÔLE DES 

COMPTES ET DE LA GESTION

En septembre 2022, la Cour des comptes a publié un rapport public thématique (RPT) 
intitulé « Prévention, collecte et traitement des déchets ménagers, une ambition à 

concrétiser ». Ce rapport résulte de contrôles conduits en 2020 et 2021, à la fois par la 
Cour des comptes et 11 chambres régionales des comptes, dont la CRC Grand Est. 

A la faveur de cette enquête, la chambre a contrôlé 12 organismes locaux, principalement 
des syndicats mixtes, chargés notamment de la collecte et du traitement des déchets ména-
gers dans 9 des 10 départements du Grand Est. Les rapports établis à la suite de chacun de 
ces contrôles ont été publiés en 2021 et en 2022.

LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS

LES 12 ORGANISMES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
CONTRÔLÉS PAR LA CRC GRAND EST

le syndicat mixte d’élimination des déchets du territoire d’Orient - SIEDMTO, Aube 
(ROD du 05/07/2021) 

 le syndicat mixte de traitement des ordures ménagères – SMTOM - 
de la région de Villerupt, Meurthe-et-Moselle (ROD du 17/09/2021)

 le syndicat mixte de traitement et de transport des déchets ménagers de Lorraine Nord - 
SYDELON, Moselle (ROD du 18/10/2021)

le syndicat départemental d’énergie et de déchets de la Haute-Marne - 
SDED 52, Haute-Marne (ROD d u 18/10/2021)

 le syndicat départemental d’élimination des déchets de l’Aube – SDEDA, 
Aube (ROD du 20/10/2021)

le syndicat mixte intercommunal de traitement des ordures ménagères – SMICTOM – 
d’Alsace centrale, Bas-Rhin (ROD du 25 /10/2021)

 le syndicat de valorisation des ordures ménagères de la Marne – SYVALOM, Marne (ROD du 15/12/2021)

 la société AUREADE (délégataire du SYVALOM), Marne (ROD du 29/11/2021 )

le syndicat intercommunal de traitement des déchets de Colmar et environs – 
SITDCE, Haut-Rhin (ROD du 21/12/2021)

l’établissement vosgien pour l’optimisation des déchets – EVODIA, Vosges (ROD du 23 /12/2021)

le syndicat mixte de traitement des déchets ardennais – VALODEA, (ROD du 09/02/2022)

le syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets de la région d’Epinal – 
SICOVAD, Vosges (ROD du 30/08/2022)

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-delimination-des-dechets-du-territoire-dorient-siedmto-aube
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-delimination-des-dechets-du-territoire-dorient-siedmto-aube
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-traitement-des-ordures-menageres-smtom-de-la-region-de-villerupt
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-traitement-des-ordures-menageres-smtom-de-la-region-de-villerupt
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-transport-et-de-traitement-des-dechets-menagers-de-lorraine-nord
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-transport-et-de-traitement-des-dechets-menagers-de-lorraine-nord
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-departemental-denergie-et-des-dechets-de-la-haute-marne-sded-52
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-departemental-denergie-et-des-dechets-de-la-haute-marne-sded-52
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-departemental-delimination-des-dechets-de-laube-sdeda
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-departemental-delimination-des-dechets-de-laube-sdeda
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-intercommunal-de-collecte-et-de-traitement-des-ordures-menageres-8
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-intercommunal-de-collecte-et-de-traitement-des-ordures-menageres-8
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-de-valorisation-des-ordures-menageres-de-la-marne-syvalom
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/societe-aureade-marne
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-intercommunal-de-traitement-des-dechets-de-colmar-et-environs-sitdce-haut
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-intercommunal-de-traitement-des-dechets-de-colmar-et-environs-sitdce-haut
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/etablissement-vosgien-doptimisation-des-dechets-par-linnovation-et-laction-evodia
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-traitement-des-dechets-ardennais-valodea-ardennes
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-collecte-et-de-valorisation-des-dechets-de-la-region-depinal-sicovad
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-de-collecte-et-de-valorisation-des-dechets-de-la-region-depinal-sicovad
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LE RAPPORT PUBLIC 
THÉMATIQUE DE LA COUR DES COMPTES

RELATIF À LA PRÉVENTION, 
À LA COLLECTE ET AU TRAITEMENT 

DES DÉCHETS MÉNAGERS.
(SEPTEMBRE 2022)

La Cour a constaté que le volume d’ordures ménagères produit par habitant en France 
(583 kg de DMA par habitant en 2019) est resté globalement stable sur la dernière dé-
cennie, bien que restant à un niveau élevé. L’objectif national de baisse des déchets 
ménagers et assimilés (DMA) à l’horizon 2030 (- 15 % par rapport à 2010) ne pourra être 
atteint qu’au prix d’une accélération forte de la tendance actuelle.

Cependant, il ressort de l’enquête que les programmations, aux niveaux national ou ter-
ritorial, demeurent insuffisamment précises et contraignantes sur les investissements. 
Les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 
peinent à se généraliser et à s’articuler avec l’action des syndicats de traitement. 
En outre, le rapport relève un dispositif de suivi toujours défaillant, un financement peu 
lisible et faiblement incitatif, une politique de prévention insuffisante, une organisation 
de la collecte à adapter selon les territoires, alors même que le traitement nécessite une 
coûteuse modernisation pour réduire au minimum l’enfouissement.

Au regard de ces constats, outre l’unification de la programmation nationale et l’adop-
tion d’un programme de mise en œuvre spécifique par EPCI, le rapport adresse 9 re-
commandations aux ministères concernés, afin d’améliorer la lisibilité et la transpa-
rence des résultats et renforcer les incitations inspirées de l’économie circulaire.

Plusieurs contrôles de la chambre sont cités en il-
lustration des constats figurant dans ce rapport 
thématique. Ils concernent le SYDELON, le SDED 
52, le SMICTOM de l’Alsace centrale, le SMTOM de 
la région de Villerupt et le SDEDA.

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/prevention-collecte-et-traitement-des-dechets-menagers
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/prevention-collecte-et-traitement-des-dechets-menagers
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L’INTERCOMMUNALITÉ DANS LES 
TERRITOIRES DU GRAND EST

Le Grand Est compte 150 établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI), dont 3 métropoles, 1 communauté urbaine, 20 

communautés d’agglomération et 126 communautés de communes. 

Au cours de l’année 2022, la CRC Grand Est a notifié 10 rapports d’observations défi-
nitives à la suite des contrôles de 7 communautés d’agglomération (CA) et de 3 com-
munautés de communes (CC), réalisés en 2021 et 2022 ; ces EPCI provenant de 6 dé-
partements de la région Grand Est. Les constats et observations établis à la suite de 
ces contrôles ont contribué à l’enquête sur l’intercommunalité, réalisée par la Cour des 
comptes et les chambres régionales des comptes sous l’égide de la formation inter-ju-
ridictions « Finances publiques locales ». Celle-ci a donné lieu à une insertion dans la 
rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, publié en octobre 2022 par la Cour des comptes.

communauté de communes du Saulnois, Moselle (ROD du 11 avril 2022)

communauté d’agglomération de Longwy, Meurthe-et-Moselle (ROD du 12 mai 2022)

 communauté d’agglomération de Bar-le-Duc Sud-Meuse, Meuse (ROD du 23 juin 2022)

communauté d’agglomération d’Epinal, Vosges (ROD du 6 septembre 2022)

communauté d’agglomération de Saint-Avold Synergie, Moselle (ROD du 15 septembre 2022)

communauté d’agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, Haute-Marne
(ROD du 16 septembre 2022)

communauté d’agglomération de Chaumont, Haute-Marne (ROD du 29 novembre 2022)

communauté d’agglomération de Colmar, Haut-Rhin (ROD du 21 décembre 2022)

communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat, Meurthe-et-Moselle 
(ROD du 30 décembre 2022)

communauté de communes Orne Lorraine Confluences, Meurthe-et-Moselle
(ROD du 30 décembre 2022)

LES 10 INTERCOMMUNALITÉS CONTRÔLÉES

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-de-communes-du-saulnois-ccs-moselle
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-de-longwy-cal-meurthe-et-moselle
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-bar-le-duc-sud-meuse-cabdlsm-meuse
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-depinal-vosges
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-de-saint-avold-synergie-casas-moselle
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-saint-dizier-der-et-blaise-casddb-haute-marne
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-saint-dizier-der-et-blaise-casddb-haute-marne
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-dagglomeration-de-chaumont-haute-marne
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/colmar-agglomeration-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-de-communes-du-territoire-de-luneville-baccarat-meurthe-et-moselle-0
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-de-communes-du-territoire-de-luneville-baccarat-meurthe-et-moselle-0
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-de-communes-orne-lorraine-confluences-meurthe-et-moselle
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/communaute-de-communes-orne-lorraine-confluences-meurthe-et-moselle
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LES CONSTATS 
RESSORTANT 

DES CONTRÔLES 
DE LA CHAMBRE

DES ENTITÉS RÉCENTES 
DANS LE PAYSAGE TERRITORIAL

A l’exception de la CC du Saulnois créée en 1997 et main-
tenue depuis lors dans sa configuration initiale, les in-
tercommunalités examinées sont récentes. Huit ont été 
créées en 2016 et 2017 à la suite de la loi NOTRé du 7 août 
2015 qui visait notamment à renforcer le niveau inter-
communal en regroupant les EPCI créés dans les années 
1990 et 2000 autour de bassins de vie. Ces EPCI se sont 
constitués soit par fusion de communautés voisines, soit 
par extension du périmètre d’une intercommunalité qui 
avait pu s’inscrire dans le paysage institutionnel local. Au 
regard de l’objectif du législateur de voir émerger des in-
tercommunalités organisées autour de bassins de vie, la 
chambre a observé que les nouveaux périmètres retenus 
en 2016 et 2017 étaient le plus souvent cohérents avec les 
bassins de vie existants.

DES TERRITOIRES DIVERSIFIÉS 
ET DES PÉRIMÈTRES VARIABLES

Bien que classées pour huit d’entre elles en « EPCI ur-
bains »1 par l’INSEE, les intercommunalités présentent 
des situations contrastées. Les territoires communau-
taires recouvrent en effet dans des proportions variables 
à la fois des zones urbaines, des secteurs péri-urbains et 
des parties rurales. Les superficies des territoires concer-
nés (de 174 km2 pour la CA de Longwy à 1 119 km2 pour la 
CA d’Epinal) et les communes qui en sont membres (de 20 
pour la CA de Colmar à 128 pour la CC du Saulnois) sont 
également très variables ; le statut de l’EPCI (commu-
nauté d’agglomération ou communauté de communes) 
n’étant pas déterminant en matière de différence de taille 
et de population.

UNE ÉVOLUTION TRÈS PRUDENTE DES MO-
DES DE GOUVERNANCE

Si l’examen de la gouvernance n’a pas révélé de situation 
irrégulière ou ouvertement conflictuelle, les modes de 
gouvernance évoluent lentement, notamment au regard 
des orientations retenues par le législateur dans la loi 
n°2019-1461 du 27 décembre 2019 dite « engagement et 
proximité ». Seules deux intercommunalités (CC du Saul-
nois, CA de Saint-Dizier) ont mis en place avec leurs com-
munes membres un pacte de gouvernance. La démarche 
du projet de territoire construit avec les parties prenantes 
du territoire progresse lentement (4 intercommunalités 
sur les 10 en sont dotées). Néanmoins, la conférence des 
maires, instaurée dans six intercommunalités, est perçue 
favorablement.

DES COMPÉTENCES VARIABLES 
EN NOMBRE OU EN CONTENU

Les intercommunalités ont pris en charge les compé-
tences qui leur reviennent obligatoirement en application 
de la loi ; les autres compétences qui leur ont été transfé-
rées ayant été définies en fonction des choix ou des prio-
rités définies localement. Le processus d’harmonisation 
des modes de gestion sur les services publics dédiés aux 
intercommunalités (eau, assainissement, ordures mé-
nagères, …) restant en cours dans différents territoires, 
la lisibilité des politiques locales conduites par ces EPCI 
n’est pas évidente. En outre, bien que les EPCI soit char-
gés, conformément à la loi, de l’aménagement de l’espace 
communautaire, seuls deux EPCI (CA de Bar-le-Duc, CC 
du territoire de Lunéville à Baccarat) ont pu, jusqu’à pré-
sent, mettre en place un plan local d’urbanisme inter-
communal (PLUi) et un troisième (CA de Saint-Dizier) a 
engagé cette démarche ; l’exercice de cette compétence au 
niveau intercommunal rencontre dans différents secteurs 
une opposition ferme de la part des maires des communes 
siégeant au sein des conseils communautaires.

DES SOLIDARITÉS FINANCIÈRES EPCI/COM-
MUNES À RÉEXAMINER

Les pactes financiers et fiscaux conclus entre l’intercom-
munalité et les communes membres sont loin d’avoir été 
généralisés. Il en existe dans 4 des 10 intercommunalités 
examinées, leur absence pouvant toutefois résulter d’un 
« statu quo » entériné par les parties prenantes. En pa-
rallèle, des écarts très significatifs ont été observés entre 
territoires s’agissant des flux financiers entre les inter-
communalités et leurs communes membres. Plus particu-
lièrement, les reversements de produits fiscaux, vers les 
communes au titre des attributions de compensation ou de 
la dotation de solidarité communautaire, peuvent repré-
senter chaque année des montants soit très élevés (29 M€ 
pour la CA de Colmar, 27 M€ pour la CA d’Epinal, 16 M€ 
pour la CA de Saint-Avold, 9 M€ pour la CC Orne Lorraine), 
soit limités (CA de Bar-le-Duc, CA de Chaumont). Si ces 
écarts résultent à la fois des différences de rendement de 
la fiscalité professionnelle unique perçue par les intercom-
munalités, des compétences qui leur ont été transférées par 
les communes et des décisions retenues en la matière par 
les conseils communautaires, l’abondance de ces reverse-
ments peut parfois limiter la capacité de l’EPCI à prendre 
en charge les compétences qui lui ont été transférées, voire 
obérer ses marges de manœuvre budgétaires.

DES MUTUALISATIONS À METTRE EN ŒUVRE 
OU À RENFORCER

En dehors des intercommunalités disposant d’une ad-
ministration commune ou de services partagés avec leur 
ville-centre (CA de Chaumont, CA de Bar-le-Duc, CA 
de Colmar), la mutualisation des services entre l’inter-
communalité et les communes membres reste limitée, 
voire embryonnaire. Certaines intercommunalités (CA 
de Saint-Avold, CC territoire de Lunéville à Baccarat) ne 
disposent d’ailleurs pas de schéma de mutualisation.

1 Selon l’INSEE un EPCI est « urbain » si, au sein de son périmètre, plus de la moitié 
de sa population habite dans une commune urbaine, sinon il est classé « EPCI rural ».
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LE RAPPORT DE LA COUR DES COMPTES 
SUR LES FINANCES PUBLIQUES LOCALES 

(OCTOBRE 2022)
L’INTERCOMMUNALITÉ

Partant du constat d’un développement continu de l’intercommunalité depuis trente 
ans qui en a fait un acteur incontournable de la gestion locale aux côtés des trois ni-
veaux de collectivités territoriales (région, département, commune), en particulier pour 
compenser l’émiettement communal, aménager le territoire et créer des solidarités au 
niveau local, le rapport relève néanmoins :

> une sous-utilisation des outils d’aménagement du territoire par les intercommunalités 

(projets de territoire) ;

> des périmètres intercommunaux élargis, mais hétérogènes et pouvant freiner l’inté-

gration ;

> une répartition des compétences entre communes et intercommunalités et des rela-

tions financières restant peu lisibles et complexes ;

> un développement modeste des communes nouvelles ;

> un service public local plus accessible, à défaut d’être parfois plus performant ;

> une gouvernance des intercommunalités davantage orientée vers les communes, 

que vers les citoyens, et favorisant peu la péréquation ;

> des mutualisations à approfondir malgré la complexité des dispositifs utilisables.

Sur la base de ces constats, la Cour formule dans son rapport sept recommandations 

aux ministères concernés : 

1. Rendre obligatoire l’élaboration d’un projet de territoire par les EPCI à fiscalité propre, 

en définir le contenu et prévoir le suivi de leur mise en œuvre dans le rapport d’orienta-

tions budgétaires. 

2. Réaliser une évaluation des communes nouvelles au regard de l’évolution des péri-

mètres 

3. En cas de transfert de compétence subordonné à la reconnaissance d’un intérêt com-

munautaire, prescrire que ce dernier soit défini par le groupement intercommunal sur la 

base de critères formalisés et objectifs.

4. Permettre au conseil communautaire de modifier les montants des attributions de 

compensation à la majorité qualifiée des deux tiers. 

5. Verser la DGF au seul niveau des EPCI et laisser ensuite la possibilité de procéder à une 

répartition de droit commun ou dérogatoire. 

6. Rendre obligatoires les conventions de partage du produit de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties entre les intercommunalités et leurs communes membres. 

7. Rendre à nouveau obligatoire l’adoption d’un schéma de mutualisation.

https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/les-finances-publiques-locales-2022-fascicule-2
https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/les-finances-publiques-locales-2022-fascicule-2


D
IF

F
É

R
E

N
T

E
S

 I
L

L
U

S
T

R
A

T
IO

N
S

 D
U

 C
O

N
T

R
Ô

L
E

 D
E

S
 C

O
M

P
T

E
S

 E
T

 D
E

 L
A

 G
E

S
T

IO
N

20

LE SECTEUR HOSPITALIER
CONCURRENCE ET COMPLÉMENTARITÉ

PUBLIC/PRIVÉ

LE SECTEUR DE MULHOUSE : 
UNE CONCURRENCE QUI PROFITE 
AU SECTEUR PRIVÉ

La chambre a contrôlé deux établissements de santé dans 
le secteur de Mulhouse : le groupe hospitalier de la région 
de Mulhouse Sud Alsace (GHRMSA), centre hospitalier 
public, et le pôle de santé privé mulhousien (PSPM) ap-
partenant à la Fondation de la maison du Diaconat.
L’enquête, conduite sur quelques groupes homogènes de 
malades1 (GHM), a révélé une distorsion concurrentielle 
entre le secteur privé non lucratif et le public, les tarifs 
étant deux fois moins élevés dans le secteur privé que 
dans le secteur public. 

Le PSPM dispose, sur sa zone d’attractivité, d’un posi-
tionnement favorable : il est l’unique établissement de 
santé privé en médecine-chirurgie-obstétrique. Il béné-
ficie à ce titre d’un quasi-monopole d’attractivité pour les 
praticiens souhaitant exercer dans le privé et ne rencontre 
à ce titre pas de difficultés pour renouveler son personnel 
médical. Le PSPM fait néanmoins face à la concurrence 
du GHRMSA qui a modernisé son offre de soins et ses 
structures dans les spécialités gynécologie obstétrique et 
pneumologie. Durant la première vague épidémique (fé-
vrier à juin 2020), la complémentarité public-privé a tou-
tefois joué son rôle sur le secteur de Mulhouse tant sur le 
plan des transferts et de l’accueil que pour les apports en 
ressources humaines.

Le GHRMSA a ouvert 500 lits dédiés au Covid-19 dont 
80 lits de réanimation, il a transféré 45 patients vers les 
structures privées lucratives et non lucratives régionales 
et a bénéficié de renforts en personnels provenant des 
établissements de la fondation du Diaconat. 

LE SECTEUR DE REIMS : LE CHU DE REIMS 
NOUE DES COOPÉRATIONS FACE À LA FORTE 
CONCURRENCE DU SECTEUR PRIVÉ

Le CHU de Reims se trouve, sur sa zone de patientèle, 
confronté à une forte concurrence avec le secteur privé, 
en particulier sur les secteurs de la maternité et des en-
doscopies. 

Il a tissé des liens avec les établissements du territoire de 
sorte à proposer des consultations avancées au plus près 
des patients sur l’ensemble du territoire du groupe hospi-
talier de territoire (GHT) et construit un plan d’attractivi-
té des professions médicales avec l’université. 
Il a notamment conclu un partenariat avec l’Institut Go-
dinot (centre de lutte contre le cancer) pour développer 
des parcours de soins innovants et coordonnés et a acquis 
avec cet établissement un robot permettant des interven-
tions chirurgicales de pointe. 

Il a également finalisé, fin 2019, le projet de rapproche-
ment de la maison médicale de garde, désormais située à 
proximité du service d’accueil des urgences (SAU), avec 
l’objectif de désengorger ce service.

Ces partenariats et les capacités d’adaptation de l’éta-
blissement ont été un atout lors de la crise sanitaire, en 
particulier pour coordonner les parcours au sein de l’en-
semble du territoire. 

La chambre régionale des comptes Grand Est a contribué à une 
enquête commune aux juridictions financières portant sur les 

déterminants de la concurrence entre secteur hospitalier public et 
privé ainsi que sur les complémentarités établies.

1 Un groupe homogène de malades (GHM) regroupe les prises en charge 
de même nature médicale et économique.

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/groupe-hospitalier-de-la-region-de-mulhouse-sud-alsace-ghrmsa-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/groupe-hospitalier-de-la-region-de-mulhouse-sud-alsace-ghrmsa-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/pole-sanitaire-prive-mulhousien-pspm-de-la-fondation-du-diaconat-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/centre-hospitalier-universitaire-de-reims-marne
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DES CONTRÔLES SUR 
DES ORGANISMES ATYPIQUES

La chambre régionale mène des contrôles des comptes et de la gestion le plus souvent 
sur des collectivités territoriales (région, départements, communes), des structures 
intercommunales (métropoles, communautés d’agglomérations, communautés de 
communes) ou des établissements de santé, mais elle peut également contrôler des 
organismes plus atypiques (associations, syndicats mixtes, établissements publics 

administratifs, etc.).

L’ASSOCIATION DU CENTRE CULTUREL 
DE L’ANCIENNE ABBAYE DES PRÉMONTRÉS 
DE PONT-À-MOUSSON (54)

L’association a été créée en 1963 en vue de la gestion 
de l’ancienne abbaye des Prémontrés, propriété de la 
commune de Pont-à-Mousson. Elle compte un effec-
tif d’une trentaine d’équivalents temps plein (ETP) et 
est chargée depuis sa création d’assurer la préserva-
tion, la restauration, l’exploitation et la valorisation 
de ce monument historique construit au XVIIIème 
siècle, qui est un exemple unique d’architecture mo-
nastique en Lorraine.
L’équilibre financier de l’association est fragile, en 
raison d’un niveau de charges trop élevé par rapport 
aux produits perçus et ses statuts méritent d’être ré-
visés pour prendre en compte l’évolution de ses acti-
vités depuis sa création.

Rapport d’observations définitives 
du 13 janvier 2022
publié le 22 février 2022

LA MAISON DU BOULANGER (10)

La Maison du Boulanger-Centre culturel, établisse-
ment public administratif, a été créée en décembre 
2010 par la ville de Troyes, et porte des activités 
culturelles comme évènementielles. Elle gère un 
nombre croissant d’équipements, notamment les 
théâtres de la Madeleine et de Champagne depuis 
janvier 2013, ainsi que le parc des expositions Cu-
be-Troyes Champagne depuis janvier 2017.
La dégradation du modèle économique des activités 
culturelles comme du budget annexe « le Cube », ac-
centuée par la crise sanitaire, appellent un plan d’ac-
tions renforcé de la part de l’établissement.

Rapport d’observations définitives 
du 10 novembre 2022
publié le 1er décembre 2022

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/association-du-centre-culturel-de-lancienne-abbaye-des-premontres-de-pont-mousson
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/association-du-centre-culturel-de-lancienne-abbaye-des-premontres-de-pont-mousson
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/association-du-centre-culturel-de-lancienne-abbaye-des-premontres-de-pont-mousson
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/etablissement-public-administratif-epa-la-maison-du-boulanger-aube
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/etablissement-public-administratif-epa-la-maison-du-boulanger-aube
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/etablissement-public-administratif-epa-la-maison-du-boulanger-aube
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LE SYNDICAT MIXTE DU BIOSCOPE 
SYMBIO (68)

Le SYMBIO a été créé en 1998 par trois collectivités 
alsaciennes (région Alsace, départements du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin) pour accompagner le déploie-
ment, sur le site d’Ungersheim, du parc éducatif et 
de loisirs familial Bioscope consacré aux thématiques 
environnementales. Un nouveau parc de loisirs dédié 
au Petit Prince a ouvert ses portes en 2014.
Gérant un patrimoine foncier d’environ 122 hectares, 
le syndicat est actuellement confronté à un risque 
financier important dû aux litiges en cours avec la 
commune d’Ungersheim et la société exploitante du 
site.
Les questions du maintien du syndicat sous sa forme 
actuelle et des moyens dont il dispose pour assurer 
ses missions constituent les principaux enjeux à court 
terme.

Rapport d’observations définitives 
du 15 novembre 2022
publié le 3 janvier 2023

LE SYNDICAT DES GARDES CHAMPÊTRES 
INTERCOMMUNAUX DU HAUT-RHIN 
LA BRIGADE VERTE (68)

La Brigade Verte a été créée en 1989 pour recruter 
des gardes champêtres et les mettre à disposition de 
ses membres. Syndicat mixte composé notamment 
de 329 communes alsaciennes, la Brigade Verte as-
sure la surveillance des espaces naturels, prévient les 
atteintes à l’environnement et intervient en matière 
de lutte contre les nuisances dues aux moustiques, 
avec ses 73 agents.
Son existence qui répond à un besoin, en particulier 
dans le domaine de la police de l’environnement, n’a 
pas été remise en cause par l’évolution de l’intercom-
munalité. Néanmoins, faute de ressources suffisantes 
pour exercer ses missions, sa situation financière 
s’est progressivement dégradée.

Rapport d’observations définitives 
du 20 avril 2021 
publié le 13 avril 2022

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-du-bioscope-symbio-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-du-bioscope-symbio-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-du-bioscope-symbio-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-du-bioscope-symbio-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-des-gardes-champetres-intercommunaux-du-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-des-gardes-champetres-intercommunaux-du-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-des-gardes-champetres-intercommunaux-du-haut-rhin
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/syndicat-mixte-des-gardes-champetres-intercommunaux-du-haut-rhin
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LA CRC DANS SA MISSION 
DE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE

LA COMMUNE DE MONTCORNET (08)

Comptant 299 habitants, la commune de Montcornet est 
située dans l’aire d’attraction de Charleville-Mézières 
et fait partie de la communauté de communes Vallées et 
Plateau d’Ardenne. 

Montcornet s’est lancée en 2017 dans un conséquent pro-
jet de construction de village historique à vocation cultu-
relle et touristique, adossé au château du mont Cornu, 
sur la base d’un projet scientifique porté par une associa-
tion locale. Si la commune a trouvé et mobilisé largement 
des partenariats institutionnels (État, Région Grand Est, 
département, fonds européens), elle peine aujourd’hui à 
supporter ce projet, alors même que l’essentiel de l’in-
vestissement est réalisé (valorisé à 4,2 M€).

La CRC Grand Est a été doublement saisie par le préfet 
des Ardennes d’un déficit excessif du compte adminis-
tratif 2021 (représentant 71% des recettes de fonctionne-
ment) et du déséquilibre réel du budget primitif 2022 de 
la commune.

La situation financière de la commune est dégradée, prin-
cipalement du fait des investissements réalisés pour me-
ner à bien le projet de village touristique, qui ont nécessi-
té un fort recours à l’endettement. Le retour à l’équilibre 
ne peut s’envisager que sur plusieurs années, ce qui a jus-
tifié la mise en place d’un plan de redressement courant 
de 2022 à 2026. Ce plan prévoit une hausse des taux de 
fiscalité, un strict encadrement des dépenses d’investis-
sement, la vente d’éléments du patrimoine et le gel des 
dépenses de fonctionnement, ainsi qu’un rééchelonne-
ment de la dette et l’absence de tout nouveau recours à 
l’emprunt.

La commune a mis en œuvre l’ensemble des préconisa-
tions de la chambre en 2022, s’engageant ainsi dans une 
trajectoire de redressement.

LA COMMUNE DE BASSU (51)

La CRC Grand Est a été saisie par le préfet de la Marne 
d’un déséquilibre du budget primitif de la commune de 
Bassu, qui regroupe 100 habitants et est membre de la 
communauté de communes Côtes de Champagne et Val de 
Saulx. Elle avait été saisie précédemment en 2021, de la 
non adoption dans les délais du budget communal.

Le budget de la commune est en déséquilibre réel, du 
fait de dépenses d’investissement à réaliser sur le réseau 
d’eau non couvertes par une augmentation suffisante du 
tarif de l’eau, ce qui nécessite qu’une subvention soit al-
louée par le budget primitif au budget annexe de l’eau.

Ce déséquilibre ne pouvant être rétabli sur l’exercice 2022, 
sauf à prévoir une augmentation de la fiscalité de plus de 
100 %, ce qui ne paraît pas soutenable, il a été proposé un 
plan de redressement sur 4 ans, en répartissant l’effort 
entre les usagers du service de l’eau et les contribuables.

Ce plan de redressement devrait permettre, sous réserve 
des investissements indispensables au maintien en l’état 
du réseau d’eau et d’éventuelles dépenses urgentes non 
connues à ce jour, de rétablir l’équilibre budgétaire fin 
2025. La compétence eau, qui n’a pas été transférée 
jusqu’à présent à l’intercommunalité, devra l’être en tout 
état de cause d’ici le 1er janvier 2026.

Le budget 2022 de la commune a été réglé d’office par le 
préfet, qui a entièrement suivi les propositions faites par 
la CRC.

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/commune-de-montcornet-ardennes
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/commune-de-bassu-marne-2
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38 Région Santé Mardi 6 décembre 2022

TTA-LO1 18

Lorsqu’en 2011, la clinique des Trois Frontières, société par actions 
simplifiées, est confrontée à d’importantes difficultés économiques, il 
faut assurer la continuité des soins et, pour cela, le centre hospitalier de 
Mulhouse et la clinique ludovicienne vont se rapprocher. À parts inéga-
les forcément : 80 % des parts sociales pour l’hôpital de Mulhouse, 
20 % pour la clinique. Et pour la participation aux charges, le partage 
est encore plus déséquilibré : 95 % pour le centre hospitalier de Mul-
house, 5 % pour la société par actions simplifiée des Trois Frontières. 
Ce déséquilibre entraîne un « risque financier majeur », avertit la 
chambre régionale des comptes.
Un nouveau montage caractérisé par sa « complexité juridique », son 
« manque de transparence », est mis en place en 2018. Ainsi sauvée, la 
clinique des Trois Frontières, sera finalement totalement reprise par le 
GHRMSA, avec la crainte de la fermeture du « bloc opératoire et de 
chirurgie, de l’endoscopie, de la médecine et de la chirurgie ambulatoi-
re, l’unité de surveillance continue et la cardiologie », ce qui provoque 
une fronde locale. Une nouvelle offre de soins sera proposée à partir du 
1er janvier.

Le poids de la clinique
des Trois Frontières

La population est vieillissante 
dans le Haut-Rhin, avec 8 % de plus 
de 75 ans. En 2030, on comptera 
37 % de plus de 75 ans. Ces person-
nes âgées se concentrent à Mulhou-
se, à Colmar et dans la vallée de 
Thann. À Mulhouse, la chambre ré-
gionale des comptes constate une 
forte densité des Ehpad, avec douze 
établissements, dont deux dans le 
giron du GHRMSA, le Hasenrain 
et Émile-Muller.

Une population « précaire »

Ces établissements accueillent 
des résidents « à très faibles reve-
nus », « en précarité sociale ». La 
chambre observe une « dégrada-
tion très importante des conditions 
d’accueil et d’hébergement », ainsi 
qu’une « altération manifeste des 

règles de sécurité des soins ». Un 
constat qu’avait également dressé 
l’agence régionale de santé en 2018. 
Les trois pavillons qui forment l’éta-
blissement sont « distants de plu-
sieurs mètres », les équipes sont 
obligées de passer systématique-
ment à l’extérieur, quel que soit le 
temps. Les locaux sont « vétustes », 
les chambres petites et « inadap-
tées ». Il n’y a pas de moyens de télé-
phonie entre les pavillons et des dif-
ficultés d’accès des brancards-
douche et lève-malade.

Dans sa réponse à la chambre ré-
gionale des comptes, Corinne 
Krencker, directrice du GHRMSA, 
souligne que le projet de recons-
truction de l’Ehpad Mulhouse sur 
un seul site est en cours de discus-
sion « avec les autorités de tutelle, 
dans le cadre du Ségur de la santé ».

La concomitance de deux événe-
ments avait frappé tous les ob-

servateurs : après avoir essuyé une 
grave crise de ses services des urgen-
ces, en 2018 et 2019, le Groupe hos-
pitalier de la région de Mulhouse et 
Sud Alsace (GHRMSA) allait être 
une nouvelle fois à rude épreuve 
avec la crise du Covid.

62 % de la population
du Haut-Rhin

L’établissement, qui avait considé-
rablement grossi au fil des ans, avec 
la fusion des centres hospitaliers de 
Mulhouse, Cernay, Thann, et de 
l’Ehpad de Bitschwiller-lès-Thann 
en 2015, puis la fusion avec les cen-
tres hospitaliers d’Altkirch, de Sie-
rentz et avec l’Ehpad de Rixheim en 
2017, a fini par couvrir une part sub-
stantielle de la population du Haut-
Rhin : 62 %, soit 475 664 habitants.

Frappé dès février 2020 par le co-
ronavirus, le GHRMSA activait le 
plan blanc début mars de cette mê-
me année. À la moitié du mois, 150 
lits étaient dédiés aux malades du 
Covid. L’hôpital recevait l’appui du 
service de santé des armées. À Mul-
house plus qu’ailleurs en ce mois de 
mars 2020, on était réellement en 
guerre contre la pandémie. Plus de 
2 000 patients Covid y ont été ac-
cueillis entre début mars et mi-juin, 
dont 350 placés en réanimation.

Au plus fort de la crise, le Samu 
recevait 2 000 appels par jour. 

1 000 salariés – sur un total de 6 222 
– ont contracté le Covid durant ces 
rudes semaines et 600 patients y 
sont décédés. On imagine la fatigue 
générale lorsque, à l’été 2020, s’est 
esquissé un début de retour à la nor-
male.

La chambre régionale des comp-
tes ne passe pas sous silence cette 
rude période où, sans cesse, les per-
sonnels ont vécu des « réorganisa-
tions massives en environnement 
instable ». En analysant les exerci-
ces de 2016 et les suivants, la cham-
bre a bien relevé que cette tempête 
s’était levée sur un hôpital, le plus 
grand non universitaire de France, 
déjà fragile. Fragile en raison de la 
population urbaine de Mulhouse. 
Fragile aussi en raison de son im-
plantation en neuf sites, généra-
teurs de « doublons », comptant au 
total quelque 2 578 lits et affichant 
un budget, en 2019, de 484,1 mil-
lions d’euros.

Le GHRMSA, d’abord, n’a pas to-
talement « stabilisé » son périmè-
tre. La fermeture des urgences à 

l’hôpital de Thann date « seule-
ment » de 2017. Et la transforma-
tion des maternités de Thann et Alt-
kirch en centres périnataux de 
proximité a tout juste trois ans. Tou-
tes ces restructurations ont dimi-
nué l’offre de soins.

Zone de forte concurrence

Cet ensemble hospitalier navigue 
aussi en zone de forte « concurren-
ce ». Avec l’offre privée d’abord : le 
pôle sanitaire privé mulhousien du 
Diaconat, qui regroupe les deux cli-
niques mulhousiennes du Diaco-
nat, Fonderie et Roosevelt, est « en 
forte croissance », avec ses 465 lits 
et ses 1 000 salariés. Ses « parts de 
marché progressent », remarque la 
chambre, cependant que celles du 
GHRMSA « stagnent », malgré 
l’élargissement du périmètre et mal-
gré le développement de l’activité 
ambulatoire.

Concurrence aussi avec les autres 
pays, en zone frontalière : les salai-
res en Suisse sont bien plus attrac-

tifs et le groupement alsacien peine 
à recruter, même si un effort est pro-
grammé pour améliorer son attrac-
tivité. Il reste ainsi des postes de mé-
decins vacants et il faut recourir à 
l’intérim, ce qui plombe les comp-
tes.

C’est d’ailleurs un sombre tableau 
financier que dresse le rapport. Le 
constat sévère d’une « situation fi-
nancière particulièrement préoc-
cupante » et d’un déficit cumulé qui 
« ne cesse de s’aggraver », depuis 
les fusions de 2015 et 2017, qui ont 
nécessité « l’absorption des situa-
tions déficitaires des autres établis-
sements ». Il est actuellement de 
près de 63 millions d’euros.

Le projet d’établissement 2021-
2025 du GHRMSA permettra un 
redressement financier, mais aussi 
la résolution de plusieurs problè-
mes structurels bien identifiés, plai-
de la direction auprès de la cham-
bre. Elle formule, dans son rapport 
publié le 11 octobre, six rappels du 
droit et six recommandations.

Textes : Denis TRICARD

L’hôpital Émile-Muller à Mulhouse, une des composantes du GHRMSA. Archives L’Alsace/Vincent VOEGTLIN

HôpITAL

La chambre régionale des comptes 
dévoile les fragilités du GHRMSA

Dans son rapport définitif 
portant sur le groupe hospi-
talier de la région de Mulhou-
se et Sud Alsace, la chambre 
régionale des comptes met 
en évidence, dans son analy-
se des exercices 2016-2020, 
les faiblesses d’un établisse-
ment qui a grossi au fil 
de fusions successives.

Misère des Ehpad mulhousiens

Firefox https://reader.cafeyn.co/reader_prod.html?lang=fr&publicationId=192...
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LE MÉTIER DE MAGISTRAT : 
DEUX TÉMOIGNAGES
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Quel a été votre parcours avant de rejoindre la CRC Grand Est ?

MAGALIE : Je suis détachée de la fonction publique territoriale, au sein de laquelle j’ai 
exercé pendant 15 ans des fonctions de direction en commune, département et région, 
dans le domaine des finances et des ressources humaines, mais aussi de la culture et de 
la formation. J’ai également été directrice adjointe de l’INET (Institut National d’Etudes 
Territoriales).

ERWANN : Après des études littéraires, la voie du service public s’est imposée à moi 
comme une évidence. Souhaitant par ailleurs m’installer à la frontière avec l’Allemagne 
pour des raisons familiales, j’ai opté pour le concours de l’institut régional d’adminis-
tration de Metz puis pour une affectation dans les services déconcentrés du ministère 
du Travail à Strasbourg. Après un premier poste consacré au pilotage des dispositifs 
d’accès à l’emploi, j’ai pris la tête du service des études et des statistiques de la même 
organisation, puis j’ai passé le concours de l’ENA. A la sortie, j’ai choisi de m’orienter 
vers les juridictions financières et une affectation à la chambre régionale des comptes 
Grand Est où j’exerce la fonction de rapporteur.

Quelles sont vos missions ?

MAGALIE : Mes missions en tant que magistrate, consistent principalement à conduire 
les contrôles auprès des collectivités et organismes du ressort et de la compétence de la 
juridiction, selon la programmation établie par la chambre (contrôles des comptes et de 
la gestion) ou sur saisine du préfet en cas de contrôle budgétaire. 
En équipe de contrôle, nous assurons un travail contradictoire, à charge et à décharge, 
auprès des organismes contrôlés, à partir des pièces que nous demandons et en nous 
rendant sur place. Je rédige, en équipe de contrôle (les magistrats étant précieuse-
ment secondés par des vérificateurs des juridictions financières) le rapport provisoire 
(contredit avec l’organisme contrôlé) puis définitif (l’avis, dans le cadre d’un contrôle 
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budgétaire). Chaque rapport est délibéré en collégialité avant d’être transmis à l’orga-
nisme contrôlé, puis publié. Je peux être amenée à collaborer à une enquête nationale, 
pilotée par la Cour des comptes, en alimentant ses travaux via des thématiques préala-
blement définies, au sein des contrôles relevant de mon portefeuille. Je peux conduire 
une évaluation de politique publique.

ERWANN : L’emploi du temps des magistrats rapporteurs est principalement consacré 
au contrôle des comptes et de la gestion d’organismes publics locaux. La logique qui 
nous guide est toujours la même, vérifier la régularité et la cohérence de leur organi-
sation et de leurs actions pour les porter de manière claire et concise à la connaissance 
du public, mais le champ des services publics qu’ils assurent est extrêmement vaste 
et donne sa richesse à notre métier. Si nous n’exerçons plus la fonction de juge des 
comptes publics, nous sommes également en première ligne pour détecter les atteintes 
à la probité dans le secteur public local et en déférer à la chambre du contentieux de 
la Cour des comptes. Enfin, nous serons désormais amenés à conduire des enquêtes à 
visée évaluative qui nous permettront davantage d’apprécier l’efficacité des choix des 
décideurs locaux.

Quelles ont été vos motivations pour devenir magistrat(e) ?

MAGALIE : Ce que j’apprécie dans mes fonctions de magistrate, c’est la grande diversité 
des sujets traités : je rencontre une grande variété d’interlocuteurs, j’appréhende des 
environnements et des thématiques très différents, du fait de la diversité des structures 
contrôlées. Il s’agit à chaque fois de procéder à un retour aux textes tout en restant im-
prégnée de la réalité de terrain puisque les structures contrôlées ont des problématiques 
concrètes de mise en œuvre du droit ou d’appréhension de celui-ci.
J’apprécie aussi l’indépendance et l’autonomie avec laquelle je peux conduire les 
contrôles, et le sentiment de contribuer à faire vivre la démocratie, via le retour aux 
citoyens sur l’usage des deniers publics. Le travail en collégialité est très intéressant, il 
est le contre-point de cette autonomie car il permet de pousser chaque analyse jusqu’à 
ce qu’elle fasse consensus. Le travail en équipe l’est aussi, et la complémentarité de nos 
profils, tant parmi les magistrats que parmi les vérificateurs, est une grande ressource.

ERWANN : La nécessité d’en rapporter avec rigueur et précision nous oblige à acquérir 
une expertise dans les champs d’investigation très divers qui s’offrent à nous. Elle nous 
permet d’accéder à une vision globale des enjeux publics locaux à la fois ancrée dans 
la réalité de leur mise en œuvre opérationnelle et dégagée des partis pris politiques et 
médiatiques. Avec l’impartialité qui doit être notre posture permanente, ces obligations 
ont pour corollaire une grande autonomie dans l’organisation du travail au quotidien. 
Le caractère collégial de chacun de nos rapports nous insère dans un collectif de travail 
au sein duquel la notion de hiérarchie n’est pas comprise de manière strictement verti-
cale et dans lequel chaque voix est écoutée. Bien qu’elle ne constitue pas la dimension 
principale de notre métier, dont l’exercice demeure essentiellement solitaire, avec le 
recours accru aux enquêtes communes aux CRC et à la Cour, cette dimension collective 
que j’apprécie particulièrement tend à prendre de plus en plus d’importance.

Pourquoi avez-vous choisi la CRC Grand Est ?

MAGALIE : Avoir rejoint la CRC Grand Est me permet de garder cette dimension de 
proximité avec un territoire, que j’ai particulièrement appréciée dans mes précédentes 
fonctions, tout en participant au service public via un nouveau (pour moi) versant de la 
fonction publique, et en réalisant un « changement de paradigme ». Ce sont aussi les 
spécificités de ce territoire (contrastes de ruralité, zone frontalière) qui font la richesse 
et la variété du travail de contrôle, que nous menons.

ERWANN : En somme, mon parcours et mon histoire personnels tout comme mes as-
pirations professionnelles, qui me permettent de m’épanouir dans mon métier, tout 
concourait à me conduire à la CRC Grand Est !
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